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15 mars 2009: Journée mondiale des droits des 
consommateurs 
 

 
Fiches pratiques 
 

 
La campagne « Génération malbouffe » appelle à l’adoption d’un code 

international relatif à la commercialisation des produits alimentaires auprès 

des enfants. L’obésité et les habitudes alimentaires malsaines constituent de 

graves problèmes à l’échelle mondiale. Alors que l’amélioration des habitudes 

alimentaires exige de nombreuses mesures, il est important que les jeunes 

reçoivent des messages positifs au sujet des régimes alimentaires sains. 

Ceci implique de mettre fin à la commercialisation des produits alimentaires 

riches en matières grasses, sucre et sel auprès des enfants. 

 

 

Consumers International (CI) a élaboré des Recommandations en faveur d’un 

Code international relatif à la commercialisation des produits alimentaires et 

boissons non alcoolisées auprès des enfants. Nous voulons que ces 

recommandations soient adoptées par l’Organisation mondiale de la Santé 

(OMS), les autorités publiques et les entreprises agroalimentaires. 

Les fiches pratiques qui suivent présentent des idées d’activités que vous 

pouvez mener dans le cadre de la campagne. Elles ne sont fournies qu’à titre 

d’information; il vous revient de les adapter à votre contexte et environnement 

local. 

 

Pour plus d’idées et pour découvrir les activités menées par les autres associations membres, consultez 

le site Web suivant : www.junkfoodgeneration.org. 

 

1. Collaborer avec d’autres acteurs 

Il est toujours bon, dans la mesure du possible, de collaborer avec d’autres acteurs. Essayez de vous 

mettre en liaison avec les universitaires et autres experts, ainsi qu’avec d’autres organisations 

intervenant dans ce domaine. Ceci vous permettra de mieux comprendre la question et de montrer le 

large soutien dont bénéficie la campagne. Des alliés possibles incluent :  



  

  

· les nutritionnistes 

· les professionnels de santé (en particulier ceux qui travaillent avec les enfants) 

· les associations de parents 

· les associations de défense des enfants 

 

Ecrivez leur, dans un premier temps, afin d’expliquer la campagne. Il est peut-être préférable d’imprimer 

et de leur faire parvenir une copie des Recommandations de CI en faveur d’un Code international. 

Demandez à les rencontrer afin de leur parler de la campagne. Si vous ne recevez pas de réponse 

immédiate, essayez de les appeler, il est possible qu’ils soient occupés et n’aient pas pu vous répondre. 

 

Lorsque vous les rencontrez, pensez à des mesures concrètes pouvant faire l’objet d’une collaboration. 

Présentez plusieurs options en fonction du temps dont vous disposez. A titre d’exemple, vous pourriez 

suggérer : 

· Ecrire une lettre commune à un journal national et au ministre concerné (voir également le 

communiqué de presse type – envoyez un email à campaigns@consint.org  afin d’obtenir une 

copie) 

· Prononcer un discours lors d’une manifestation commune ouverte au public (voir fiche pratique 1) 

· Mener conjointement des travaux d’étude liés à la campagne (voir fiche pratique 4). 

 

 

2. Recueillez des exemples de ce type de pratiques 

Il est possible d’utiliser des exemples de commercialisation de produits alimentaires auprès des enfants 

lors de manifestations, avec les médias ou dans les lettres destinées au ministre concerné. Il n’est pas 

difficile de trouver des exemples, il suffit d’identifier des produits alimentaires ou boissons : 

· malsains, contenant par exemple des taux élevés de matières grasses, sucre ou sel, 

· ciblant les enfants à travers l’utilisation d’images sur l’emballage des produits, les publicités 

radiophoniques ou télévisées, les sites Web, les concours, les jeux, et la promotion commerciale 

dans les écoles. 

 

Pour en savoir plus, veuillez vous référer à la fiche pratique 4 

 

3. Informez les médias 

 

 Les médias (journaux, radio, télévision et 

Internet) représentent un excellent moyen 

d’informer l’opinion au sujet de votre 

campagne. La publication d’une lettre dans 



  

  

un journal ou la réalisation d’une interview à la radio est probablement moins difficile que vous ne le 

pensez. Le respect des règles simples ci-dessous vous aidera à obtenir une couverture médiatique : 

 

· Faites quelque chose ! Organisez une manifestation, ou une opération médiatique, ou recueillez 

des exemples de pratiques commerciales. Cela donnera aux médias un sujet à traiter et offrira 

des images intéressantes aux journaux ou aux chaînes de télévision. 

· Définissez très clairement vos revendications et vos arguments. Veillez à être capable d’expliquer 

votre campagne en quelques phrases. 

· Utilisez le communiqué de presse type diffusé par CI. Ce modèle vous permettra d’expliquer 

clairement la campagne et d’ajouter des précisions par rapport au contexte local. Envoyez le 

communiqué de presse bien à l’avance (une semaine avant la manifestation), puis appelez la 

presse un ou deux jours avant le déroulement de la manifestation en guise de rappel. 

 

Contactez CI afin d’obtenir un communiqué de presse type que vous pouvez adapter 

(campaigns@consint.org) 

 

4. Ecrivez à un ministre  

Faire campagne vise avant tout à promouvoir le changement – ainsi, n’oubliez pas d’informer les 

personnes qui sont en mesure de changer les choses du déroulement et des raisons de cette 

manifestation. Le plus simple est de leur écrire – encore une fois, la lettre doit être claire et concise. 

Expliquez les problèmes et les mesures que vous souhaitez qu’elles prennent : 

· soutenir, au sein de l’OMS, l’appel en faveur d’un code international relatif à la commercialisation 

des produits alimentaires auprès des enfants ; 

· introduire une réglementation nationale couvrant la commercialisation des produits alimentaires 

auprès des enfants. 

 

Vous pouvez également les inviter à une manifestation dont vous êtes l’organisateur (voir fiche pratique 

1). S’ils acceptent d’y assister, n’oubliez pas d’inclure cette information lorsque vous contactez les 

médias. Même si vous n’approuvez pas leurs politiques, soyez polis et respectueux. Il est improbable, 

dans le cas contraire, que ces personnes écoutent vos arguments ou assistent à votre manifestation. 

 

Voir fiche pratique 5 

 

5. Informez-nous de vos actions ! 

Nous vous prions de nous informer de vos actions, par exemple la publication de votre lettre dans un 

journal, la réponse de votre ministre ou le déroulement d’une manifestation dont vous êtes l’organisateur. 

N’oubliez pas: 



  

  

· de nous informer des actions que vous avez menées. Quand l’action a-t-elle été menée ? Qui a 

participé ? Où l’action a-t-elle eu lieu ? 

· d’envoyer des photos et images. 

· de nous envoyer vos propres déclarations, ou celles d’autres personnes. Veillez à ce que ces 

déclarations, le nom de leurs auteurs et les postes occupés par ces personnes soient exacts. 

· de nous communiquer votre nom et coordonnées de façon à ce que nous puissions vous 

contacter pour vérifier toute information.  

 

Pour contacter CI, le mieux est d’envoyer un email à l’adresse électronique ci-dessous ou d’envoyer un 

courrier à un de nos bureaux par la poste. 

 

Coordonnées de Consumers International – email campaigns@consint.org 
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Fiche pratique 1  

 

Organiser une manifestation ouverte au public 
L’organisation d’une manifestation ouverte au public contribue à sensibiliser l’opinion publique,  à 

mettre en avant le soutien dont bénéficie la campagne et à susciter l’intérêt des médias pour 

vos activités. Il suffit de suivre les étapes suivantes afin d’assurer le succès de votre 

manifestation.  

 

Préparation 

· Quel type de manifestation souhaitez-vous organiser ? S’agit-il d’informer ou de 

sensibiliser l’opinion? S’agit-il d’un débat avec les sociétés ? S’agit-il de donner au gouvernement 

l’occasion de répondre au problème ? 

· Quel que soit le type de manifestation de votre choix, pourquoi ne pas inviter des experts et 

d’autres organisations susceptibles de s’intéresser à la campagn ? Le fait de leur donner 

l’occasion de s’exprimer permettra de présenter une multiplicité d’avis et de mettre en valeur le 

large soutien dont bénéficie la campagne. Vous pourriez vous adresser aux acteurs suivants : 

o nutritionnistes 

o professionnels de santé – en particulier ceux qui travaillent avec les enfants 

o associations de parents 

o associations de défense des enfants 

Le cas échéant, adressez une lettre au ministre concerné et demandez-lui s’il/ si elle souhaite 

participer à la campagne et expliquer l’action du gouvernement. 

Si vous souhaitez organiser un débat, vous devrez contacter certaines entreprises 

commercialisant des produits malsains auprès des enfants ou peut-être les publicitaires qui 

conçoivent les campagnes marketing. Vous devrez également nommer une personne 

indépendante qui s’assurera du bon déroulement des débats.  

· Quel nom allez-vous donner à votre manifestation ? Pensez à un nom court et facile à 

retenir, mais veillez à ce qu’il explique également la nature de la manifestation. 

· Utilisez des exemples locaux afin d’illustrer les problèmes que vous abordez (voir fiche 

pratique 4). Présentez les sur une table près des intervenants et veuillez vous y référer lors de 

votre présentation. Consacrez suffisamment de temps, avant la manifestation, à la collecte 

d’exemples. 



  

  

· Quand organiser la manifestation ? Ceci dépendra des personnes que vous souhaitez inviter. Si 

vous invitez un intervenant prestigieux, vous serez peut-être contraint d’organiser la 

manifestation à un moment qui lui conviendra. Si vous souhaitez obtenir la présence de députés, 

vous devrez organiser la manifestation à un moment où ils seront disponibles. Si vous invitez les 

médias, réfléchissez au moment où ils sont susceptibles d’être disponibles (ne l’organisez pas au 

même moment qu’une autre manifestation importante). 

· Où organiser la manifestation ? Organisez la manifestation dans un lieu dont la position 

géographique est centrale. Pensez à la superficie des locaux dont vous avez besoin. Si vous 

avez besoin d’équipement audio, ce type d’équipement est-il disponible dans la salle? 

 

Promotion de la manifestation 

Vous pourrez commencer la promotion de cette manifestation lorsque vous aurez déterminé la 

structure, la date et le lieu de la manifestation. 

· Qui souhaitez-vous inviter à la manifestation ? envoyez les invitations le plus tôt 

possible et demandez aux personnes de confirmer. N’oubliez pas d’inviter les personnes 

dont le soutien à la campagne sera utile, par exemple, les membres du Parlement ou les 

députés, les représentants des médias ou des universitaires. S’il s’agit d’une manifestation 

ouverte au public, réfléchissez aux personnes qui souhaiteraient assister à la manifestation. En 

outre, assurez la promotion de la manifestation dans des lieux appropriés ou par l’intermédiaire 

d’organisations appropriées. 

· Envoyez un communiqué de presse aux médias, afin d’expliquer la campagne, pourquoi elle est 

importante et qui interviendra au cours de la manifestation. Veillez à ce que la date et le lieu de la 

manifestation soient indiqués très clairement. Appelez les médias la veille afin de vous assurer 

qu’ils disposent de ces informations et demandez leur s’ils prévoient d’y assister. 

· Visitez préalablement le lieu de la manifestation afin de déterminer la façon dont vous allez 

disposer la salle. Vérifiez que vous disposerez de tout ce dont vous aurez besoin. Préparez des 

badges pour chaque intervenant. 

 

Lors de la réunion 

· N’oubliez pas de mobiliser un grand nombre de personnes pour disposer les chaises 

et les tables et présenter les exemples collectés. 

· Mobilisez des personnes afin d’accueillir les intervenants, veillez à ce qu’ils aient une 

place assise avant le début de la réunion. 

· Imprimez le programme de la réunion et remettez le à chaque intervenant de façon à 

ce que chacun sache quand il/elle interviendra et du temps de parole dont il/elle disposera. 

· Préparez une feuille sur laquelle les représentants des médias inscriront leurs noms et 

coordonnées à leur arrivée. Vous pourrez ensuite les contacter afin de vérifier s’ils ont des 

questions supplémentaires. 



  

  

· N’oubliez pas de prendre des photos et de prendre note des déclarations des personnes 

présentes au cours de la réunion. 

 

Après la réunion 

· Contactez les médias afin de vous assurer qu’ils disposent de tout ce dont ils ont besoin. 

· Adressez une lettre aux autres intervenants afin de les remercier. Si vous souhaitez collaborer à 

nouveau avec ces personnes, il serait bon de le mentionner dans cette lettre. Si un/e 

représentant/e du gouvernement est intervenu(e), veuillez lui rappeler poliment les engagements 

qu’il/elle aurait pu prendre. 

· Si aucun représentant du gouvernement n’a pu assister à la réunion, envoyez une lettre au 

ministre concerné afin de décrire la manifestation, de rapporter ce qui a été dit et de lui demander 

de prendre des mesures concernant la commercialisation des produits alimentaires auprès des 

enfants (voir la lettre type présentée dans la fiche pratique 6). 

 

Enfin 

· N’oubliez pas, s’il vous plait, d’envoyer à CI un bref compte-rendu ainsi que vos photos. 
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Fiche pratique 2  

 

Animation pour enfants: mon goûter préféré 
Vous pouvez contribuer à la campagne de CI en 

organisant l’animation pour enfants «mon goûter 

préféré». L’animation consiste à inviter un groupe 

d’enfants à choisir des produits alimentaires parmi une 

sélection de produits sains et de produits riches en 

matières grasses, sucre et sel, et faisant l’objet d’une 

publicité intensive auprès des enfants. Il s’agit d’une 

manifestation intéressante à laquelle nous vous 

conseillons d’inviter les médias et les acteurs dans ce 

domaine. Cette animation illustrera le pouvoir de la 

publicité auprès des enfants.  

 

Déroulement de la manifestation 

Entre dix et douze enfants sont invités à préparer ‘leur goûter idéal’ en choisissant des produits 

alimentaires parmi une sélection de produits sains et malsains (les produits malsains sont riches en 

matières grasses, sucre et sel1). Les enfants seront invités à sélectionner un certain nombre de produits 

caractéristiques du goûter, y compris une boisson et une collation. 

 

Après l’animation, les experts et les médias pourront poser des questions aux enfants sur leurs choix et 

les commenter. 

 

Préparation 

· Demandez à une école locale ou à un groupe d’enfants de participer à l’animation.  L’âge des 

enfants peut être compris entre 5 et 16 ans. 

· Identifiez un lieu approprié pour la manifestation, si possible une école. La superficie du lieu doit 

permettre d’accueillir les tables, les enfants et les invités (dont les médias). 

· Munissez-vous de 10 – 12 boîtes ou paniers identiques ou très similaires dans lesquels les 

enfants déposeront leur goûter, ainsi qu’une sélection de produits alimentaires caractéristiques 

du goûter des enfants dans votre pays. Même si le goûter varie d’une région à l’autre, essayez de 

                                                 
1 Si vous ne pouvez déterminer avec certitude si un produit alimentaire est ‘sain’ ou ‘malsain’, veuillez consulter le guide présenté 
dans ce document. 



  

  

vous procurer des produits appartenant aux groupes d’aliments ci-dessous. Chaque groupe 

devrait inclure une combinaison de produits de marque (par exemple des produits alimentaires 

faisant l’objet d’une publicité intensive à la télévision, ou dont la promotion utilise des 

personnages de dessins animés, des jeux, des personnalités ou des logos de 

couleurs vives et des affiches) et de produits sans marque, (voir ci-dessous). 

Boissons 

o Boissons non alcoolisées, eau, boissons lactées, jus, jus dilué, boissons 

énergisantes 

o Exemples de marques: Coca Cola, Pepsi, 7Up, Fanta, Nesquik, Schweppes, soda (cola) 

ou limonade local(e) sans marque, jus de fruits frais ou MinuteMaid, 

 

Sandwichs/feuilletés/petits pains 
o Faits maison ou achetés en magasin ou auprès de vendeurs ambulants 

o Pain blanc et pain complet 

 

Fruits et légumes 

o Y compris les fruits secs ou en conserve 

o Pousses ou noix et graines (séchées, grillées, salées) 

 

Collations salées 

o Chips, collations à base de riz, crackers, hors d’œuvre au fromage 

o Exemples de Marques: Walkers, Bahlsen, Frito-Lays 

 

Collations sucrées 

o Confiseries, barres chocolatées ou de céréales, biscuits, viennoiseries, crème glacée 

o Exemples de marques: Cadbury’s, Nestlé, Milka, Lindt, Mars, Kellogg 

 

Produits laitiers 

o Yaourts, desserts au lait, fromage blanc, crémes 

o Exemples de Marques: Nestlé, Muller, Kraft, Dairylea 

 

Produits alimentaires faits maison ou vendus dans la rue  
o Riz, manioc, pommes de terre, maïs (en épis), viande (séchée), boulettes de 

poisson, nouilles, 

o Produits alimentaires traditionnels vendus par les vendeurs ambulants ou 

faits maison 

 



  

  

Chaque groupe d’aliments devra comporter cinq à dix articles. D’autre part, la sélection de 
produits alimentaires doit comporter une combinaison de produits alimentaires sains et de 
produits riches en matières grasses, sucre et sel. 
 

· Informez le journal, la chaîne de télévision ou la station de radio local(e) 
· Désignez quelqu’un pour animer la manifestation 

 
 

Organisation de l’animation 

· Les tables doivent être disposées de façon à former un grand V, afin que les enfants puissent 

choisir leurs produits alimentaires d’un côté et que les médias puissent observer leur 

choix de l’autre côté. Disposez tous les produits sur les tables de façon à ce qu’ils 

soient visibles par les enfants et les médias. 

· L’animateur ou animatrice doit présenter aux personnes présentes les questions de 

l’obésité infantile, de la commercialisation des produits alimentaires malsains ainsi que la 

campagne « Génération malbouffe » sans oublier la proposition de Code élaborée par CI, votre 

organisation, votre action ainsi que la situation dans votre pays/région. Il ou elle doit ensuite 

présenter les enfants participants et les inviter à faire leur sélection. 

· Les enfants ne doivent pas être influencés au moment de faire leurs choix; vous pouvez 

cependant poser des questions de temps en temps, telles que: 

�� Pourquoi as-tu choisi ce produit? 

�� Qu’est ce qui te plaît dans ce produit? (apparence, emballage, personnages 

figurant sur le produit, etc.) 

�� Penses-tu que ce produit est bon pour toi et pourquoi? 

· Les médias peuvent filmer/prendre des photos pendant que les enfants choisissent les produits 

(ce qui ne devrait pas prendre plus de 10 à 15 minutes). Veillez à obtenir l’autorisation de filmer 

ou de prendre des photos de la part de l’école. N’oubliez pas non plus de prendre vos 

propres photos de façon à ce que CI puisse les diffuser sur Internet. 

· Accordez  10 à15 minutes aux médias afin qu’ils posent des questions aux enfants sur 

leurs choix de produits alimentaires. 

 

Après l’animation 

· Présentez un résumé des résultats de l’animation aux médias et aux invités 

· Précisez les demandes de votre organisation : à savoir que les autorités publiques adoptent la 

proposition de Code élaborée par CI en tant que législation nationale et qu’elles soutiennent, au 

niveau international, l’adoption du code par l’Organisation mondiale de la santé. 

 

Enfin 

· Faites donation de tout produit alimentaire non consommé à l’école ou à un orphelinat. N’oubliez 

pas d’envoyer un bref compte-rendu et vos photos à CI. 
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Fiche pratique 3  

 

Défi supermarché 
 

 Si vous avez organisé l’animation pour enfants «mon goûter préféré» 

l’an dernier, pourquoi ne pas essayer le défi supermarché ? Il s’agit 

également d’un très bon moyen d’attirer l’attention des médias sur la 

question de la nutrition et de la sensibilisation des enfants. 

 

L’idée est de donner un chariot à un enfant et de lui demander de 

sélectionner cinq produits alimentaires qu’il/elle aimerait consommer. 

 

Examinez ce qu’il/elle sélectionne et prenez note de la réaction de l’enfant et de ses parents. Pourquoi ne 

pas inviter un journaliste à cette animation ? 

 

Obtenez toujours la permission des parents avant d’impliquer les enfants dans vos activités. 

 

Comment organiser le défi supermarché? 

1. Demandez à trois ou quatre parents s’ils autoriseraient leur enfant à participer à l’activité. Les 

enfants doivent être âgés entre 5 et 15 ans. Si possible, sélectionnez des enfants d’âges 

différents (par exemple, 6, 10 et 14 ans).  

2. Contactez des journalistes locaux, expliquez ce que vous allez faire et invitez les à cette activité. 

N’invitez pas trop de journalistes, le supermarché pourrait protester si vous gênez leurs clients. 

3. A l’heure convenue, rendez-vous au supermarché local avec les enfants, leurs parents et les 

journalistes. Informez les enfants qu’ils sont libres d’acheter cinq produits alimentaires ou 

boissons. Donnez-leur un panier et demandez à un membre de votre équipe de les accompagner 

dans le magasin, mais ne commentez pas leurs choix, à moins que cela ne soit pour leur 

rappeler les règles (si nécessaire). Il est possible que les plus jeunes vous demandent où se 

trouve un produit particulier, dans ce cas, vous pouvez les aider. Une fois les cinq articles choisis, 

rendez-vous à la caisse et procédez au paiement. 

4. A la sortie du magasin, examinez les articles choisis par les enfants. En particulier, demandez-

vous: 



  

  

· Le produit alimentaire est-il sain? Si des informations sont fournies sur l’emballage, vous 

pouvez utiliser le tableau présenté sur la fiche pratique 4 afin de déterminer si le produit est 

riche en matières grasses, sucre ou sel. 

· Le produit cible-t-il les enfants? Par exemple, l’emballage utilise-t-il des couleurs vives ? des 

personnages de dessins animés figurent-ils sur l’emballage ? ou celui-ci met-il en oeuvre des 

techniques telles que les concours, les jeux ou des références à des films qui plaisent aux 

enfants?  

5. Demandez aux enfants les raisons de leurs choix. Quelles sont les caractéristiques du produit 

qu’ils apprécient? Estiment-ils que le produit sélectionné est bon pour eux ? N’oubliez pas de 

prendre note de leurs commentaires. 

6. Demandez aux parents de vous communiquer leurs réactions et prenez en note. 
 

Invitez les médias 

Cette activité est un très bon moyen d’expliquer ces questions aux médias. Le supermarché ne 

voudra peut-être pas qu’ils filment ou prennent des photos à l’intérieur du magasin mais il 

devrait être possible de filmer ou de photographier l’enfant lorsque celui-ci part, panier à la 

main, à la recherche de produits alimentaires, puis lorsqu’il revient avec les produits de son choix. 

 

Le journaliste peut ensuite demander aux enfants les raisons de leurs choix et vous interviewer. 

Mentionnez alors les caractéristiques nutritionnelles des produits en question, la façon dont les pratiques 

commerciales peuvent influencer les enfants et pourquoi vous soutenez la campagne en faveur d’un 

code international. 
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Fiche pratique 4  

 

Collecting examples  
 Il est utile, pour illustrer l’importance du problème de la 

commercialisation des produits alimentaires malsains auprès des 

enfants, de disposer d’exemples réels montrant la façon dont les 

entreprises commercialisent les produits riches en matières grasses, 

sucre et/ou sel auprès des enfants. Rappelez-vous, lorsque vous 

rechercherez des exemples, que les pratiques commerciales peuvent 

utiliser une diversité de supports : emballage, publicité, radio, 

télévision ou Internet. Des pratiques, telles que l’offre de jouets gratuits, l’organisation de concours et les 

jeux constituent également des formes de commercialisation. 

 

 

Vous pouvez collecter par exemple : 

· des emballages présentant des personnages de dessins animés ou 

des personnalités connues qui plaisent aux enfants. 

· des emballage contenant des jeux sur Internet, des sonneries de 

téléphone portable ou des concours ciblant les enfants. 

· des concours parrainés par des entreprises agro-alimentaires dont les 

“prix“ sont des jouets ou des vêtements pour enfants par exemple. 

· des distributeurs ou publicités de produits alimentaires malsains dans 

les écoles ou aires de jeux pour enfants. 

 

 

Voici quelques suggestions de lieux ou de supports où vous pouvez trouver ces exemples: 

· Supermarchés 

· Fast-foods – par exemple les ‘‘repas enfants’’ 

· Panneaux d’affichage, magazines et sites Web 

· Ecoles et aires de jeux pour enfants 
 

 

 



  

  

Le produit est-il riche en matières grasses, sucre ou sel? 

Il n’existe aucune norme reconnue à l’échelle internationale. CI a, par conséquent, utilisé les normes 

approuvées par l’Autorité britannique de sécurité des aliments (UK Food Standards Authority) ci-dessous: 

 

Nutriments (pour 
100g) 

Quantité élevée Moyenne Faible 

Sucre supérieure à 
12.5g 

entre 5 et 12.5g moins de 5g 

Matières grasses supérieure à 20g entre 3 et 20g moins de 3g 
Sel supérieure à 1,5g entre 0,3 et 1,5g moins de 0,3g 

Novmbre 2007: www.food.gov.uk/multimedia/pdf/frontofpackguidance2.pdf 

 

Aidez-nous à vous aider! 

Vous pouvez aussi télécharger notre gallerie d'images y compris des exemples d'emballage et une 
gamme de vignettes représentant un charactère enfantin triste/gai 
http://library.consint.org/gallery/main.php?g2_itemId=69 
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Fiche pratique 5  

 
Lettre type 

Veuillez écrire à votre ministre de la Santé afin de lui demander s’il / si elle apportera son soutien au 

Code international relatif à la commercialisation des produits alimentaires malsains auprès des enfants. 

 

Vous pouvez également adresser la lettre en copie à d’autres personnes qui, selon vous, pourraient 

s’intéresser à cette initiative. Par exemple, si: 

· un organisme de régulation de la publicité existe dans votre pays 

· un membre du Parlement / député a exprimé un intérêt pour cette question.  

 

Priére d’adapter la lettre type ci-dessous afin de tenir compte de la situation dans votre pays. 

 

Monsieur le ministre / Madame la ministre  

 

[Insérez le nom de votre organisation ici ] est membre de Consumers International et soutient la 

campagne en faveur de l’adoption d’un code international relatif à la commercialisation des produits 

alimentaires malsains auprès des enfants. 

 

Les habitudes alimentaires malsaines et l’obésité constituent un grave problème dans de nombreux pays. 

[Insérez  des statistiques nationales ou régionales ici ]. Afin de régler ce problème, il est important que 

les enfants grandissent en ayant une bonne compréhension des caractéristiques d’une alimentation 

saine. 

 

La commercialisation des produits alimentaires riches en matières grasses, sucre et sel remet en cause 

les messages positifs que transmettent les parents et les organisations de santé concernant 

l’alimentation saine. Les enfants, en particulier, sont des consommateurs vulnérables et peuvent être 

particulièrement sensibles aux pratiques commerciales. 

 

[Insérez le nom de votre organisation ici ] appelle par conséquent à l’adoption par l’Organisation 

mondiale de la santé (OMS) d’un code international relatif à la commercialisation des produits 

alimentaires malsains auprès des enfants qui établirait des lignes directrices claires à l’intention des 

autorités publiques et des entreprises. L’OMS mène actuellement une consultation visant à recueillir les 

opinions des différents acteurs sur les recommandations qu’elle devrait présenter à cet égard.  



  

  

 

Nous vous saurions gré, dans le cadre de cette consultation, de bien vouloir soutenir ces 

recommandations en faveur d’un code international efficace : 

· couvrant toutes les formes de publicité (emballage, radio, télévision, nouveaux médias…) 

· incluant tous les enfants jusqu'à l’âge de 16 ans 

· reposant sur des normes nutritionnelles reconnues à l’échelle internationale 

 

Nous vous prions également d’envisager d’adopter une réglementation nationale relative à ce problème 

important. 

 

 [Insérez, le cas échéant, des informations sur votre  manifestation ] 

 

Pour plus d’informations sur les Recommandations de Consumers International en faveur d’un code 

international relatif à la commercialisation des produits alimentaires et boissons non alcoolisées auprès 

des enfants, nous vous invitons à consulter le site Web suivant: www.consumersinternational.org. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le ministre / Madame la ministre, l’expression de mes salutations 

distinguées. 

 

 

N’oubliez pas de demander aux universitaires, experts et autres organisations de soutien de cosigner la 

lettre. Ceci montrera au ministre que la campagne bénéficie d’un large soutien 

 

 

 

 

 

Avec nos meilleurs voeux de réussite! 

Consumers International est la seule organisation porte-parole des 
consommateurs indépendante qui agisse en faisant campagne au niveau 
mondial. Consumers International compte plus de 220 organisations membres 
présentes dans 115 pays à travers le monde. Notre but est de bâtir un 
mouvement consommateur mondial puissant qui accroisse la protection des 
consommateurs et renforce leur influence partout dans le monde. Pour en 
savoir plus, visiter notre site www.consumersinternational.org. 
  

Ó Consumers International

Consumers International  
24 Highbury Crescent  
London N5 1RX 
United Kingdom 
Tel: +44 20 7226 6663  
Fax: +44 20 7354 0607  
www.consumersinternational.org 
www.consumidoresint.org 


